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Madame la Conseillère d’Etat, 
Monsieur le Conseiller d’Etat, 
 
Par la présente, nous avons l’avantage de vous faire parvenir une nouvelle version des explications 
concernant la LAO et l’OAO. Les explications ci-jointes remplaçant celles du 20 avril 2011. 

Vous trouverez les explications en question sur le site Internet de l’OFROU (www.astra.admin.ch ; 
« Documentation » / « Documents à télécharger » / « Documents à télécharger concernant la 
circulation routière »). 

 
Veuillez agréer, Madame la Conseillère d’Etat, Monsieur le Conseiller d’Etat, l’assurance de notre 
haute considération. 
 
Office fédéral des routes 
 
sig. Rudolf Dieterle 
 
Rudolf Dieterle 
Directeur  
 
 
Annexe : Explications concernant la LAO et l’OAO 

                                                   
1 Loi du 24 juin1970 sur les amendes d’ordre (LAO ; RS 741.03) 
 Ordonnance du 4 mars 1996 sur les amendes d’ordre (OAO ; RS 741.031) 
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Berne, le 19 mars 2012 

Explications concernant : 
- la loi du 24 juin 1970 sur les amendes d’ordre (LAO ; RS 741.03) 
- l’ordonnance du 4 mars 1996 sur les amendes d’ordre (OAO ; RS 741.031) 
 
I. LAO 
 
Art. 3a 
 
Lorsque plusieurs infractions sont commises (par ex. inobservation continue d’une série d’interdictions 
de circuler), les amendes seront toujours cumulées (jusqu’à un montant maximal de 600 francs). 
 
Art. 7 Frais 
 
Au sens de la loi, les frais sont des prestations pécuniaires liées : 
 
- à la constatation du fait ; 
- à la rédaction, au remplissage, à la remise et à l’envoi de formules de délai de réflexion et de reçus 

d’amendes ; 
- au contrôle de l’encaissement (rappels, etc.). 
 
Exemples :

 

 il est interdit de mettre à la charge du contrevenant les frais occasionnés par l’achat, 
l’entretien et l’exploitation des appareils affectés aux contrôles de vitesse et à la surveillance du trafic 
ainsi que les frais de pesage. 

Font en revanche l’objet d’une facturation – en vertu du droit cantonal – les prestations réalisées en 
vue de rétablir un état conforme à l’ordre légal (par ex. remorquage de véhicules en stationnement 
illégal). 
 
II. OAO 
 
Art. 2 Cumul 
 
Les exceptions énoncées à l’art. 2 OAO s’appliquent uniquement lorsqu’une seule infraction 
correspond à plusieurs
 

 faits réprimés par des amendes d’ordre. 

 
Let. a 

Un véhicule est stationné en partie sur le passage pour piétons et (en partie) sur le trottoir, précédant 
de moins de 5 m une intersection. Cette seule infraction remplit les conditions énoncées aux 
ch. 212.1, 214.1 et 228.1. Conformément à l’art. 2, let. a, OAO, les amendes ne seront pas cumulées. 
La même procédure s’applique lorsque le véhicule est arrêté seulement pour charger ou décharger 
des marchandises ou pour permettre à des passagers d’y monter ou d’en descendre. 
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Recommandation : 

Sur la formule de délai de réflexion ou sur le reçu, il y a lieu de noter l’ensemble des infractions 
commises, mais un seul montant d’amende. Avantage : si l’amende n’est pas payée ou si le 
contrevenant la refuse, le tribunal disposera d’emblée de toutes les données nécessaires, sans devoir 
déployer un luxe de moyens supplémentaires. 
 

 
Let. b 

Le conducteur d’un véhicule est intercepté dans le trafic en raison d’un pneumatique défectueux 
(ch. 402.1). S’il est également le détenteur du véhicule, on appliquera aussi le ch. 502.1 (mise en 
circulation d’un véhicule automobile dont un pneu est dans un état insuffisant). Dans ce cas, toutefois, 
les amendes ne seront pas cumulées. 
 

 
Let. c 

En l’espèce, il convient d’établir si les infractions concurrentes violent plusieurs chiffres de la liste des 
amendes d’ordre visant le même effet protecteur. Exemples : 
 
- Une case de stationnement marquée en jaune (6.23 ; case interdite au parcage) est « renforcée » 

par un signal d’interdiction de parquer (2.50). Formellement, les conditions des ch. 250 et 256 sont 
remplies. On n’établira cependant qu’une seule amende. 

- Le signal n°2.42 interdit d’obliquer à droite. De plus, dès lors qu’il s’agit d’empêcher les véhicules 
de s’engager sur cette route, le signal « Accès interdit » (n°2.02) est mis en place. Ici aussi, les 
deux signaux ont le même effet protecteur, à savoir celui d’empêcher l’accès à ladite route. Bien 
que les conditions énoncées aux ch. 304.16 et 304.2 soient remplies, on ne saurait cumuler les 
montants des amendes. 

 
Annexe 1 
 

Ne pas être porteur du certificat de capacité 
Ch. 100.1 

 
En vertu de l’art. 10, al. 4, LCR2, les conducteurs devront toujours être porteurs de leurs permis et les 
présenteront, sur demande, aux organes chargés du contrôle ; il en va de même des autorisations 
spéciales. Celui qui, conformément à l’art. 99, al. 3, LCR, n’aura pas été porteur des permis ou des 
autorisations nécessaires sera puni d’une amende. Le certificat de capacité visé à l’art. 2 OACP3

 

 
constitue une autorisation particulière. Par conséquent, toute personne qui en possède un mais qui 
n’en est pas porteur sera puni de l’amende conformément au ch. 100.1.  

Cumul 
Ch. 101 à 103 

 
Ch. 101.1 : Selon l’art. 14c, al. 1 et 3, OTR 14

                                                   
2 Loi fédérale du 19 décembre 1958 sur la circulation routière (LCR ; RS 741.01) 

, le conducteur doit être en mesure de présenter en tout 
temps le disque d’enregistrement ou les impressions papier de la journée en cours ainsi que les 
disques ou impressions qu’il a utilisés au cours des 28 jours civils (autrement dit pas les jours 
ouvrables) précédents. Le disque d’enregistrement ou les impressions papier de la veille sont 
particulièrement importants pour contrôler le dernier repos car, en règle générale, le conducteur ne 
doit pas détenir d’autres moyens de contrôle (par ex. un livret de travail). C’est la raison pour laquelle 
le fait de ne pas être porteur de ce disque ou des impressions papier est sanctionné d’une amende de 

3 Ordonnance du 15 juin 2007 réglant l’admission des conducteurs au transport de personnes et de 
marchandises par route (ordonnance réglant l’admission des chauffeurs, OACP ; RS 741.521) 
4 Ordonnance du 19 juin 1995 sur la durée du travail et du repos des conducteurs professionnels de véhicules 
automobiles (ordonnance sur les chauffeurs, OTR 1 ; RS 822.221) 
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140 francs (ch. 101.1, let. a/b), tandis que celui de ne pas être porteur des autres disques ou 
impressions papier qu’il faut emporter est sanctionné d’une amende de 80 francs seulement 
(ch. 101.1, let. c/d). Sanctionnée par une amende forfaitaire, cette dernière infraction doit être 
cumulée avec celle qui consiste à ne pas être porteur du disque d’enregistrement ou des impressions 
papier de la veille. 
- Ch. 101.2.a : pas de cumulation prévue, parce qu’il suffit en règle générale d’emporter un seul 

disque d’enregistrement de remplacement ou jeu de disques hebdomadaire. 
- Ch. 102.1 – 4 : pas de cumulation prévue. Une subdivision en fonction des données manquantes 

irait trop loin. 
- Ch. 103.1 – 9 : les infractions multiples à ces chiffres doivent être cumulées, étant donné que 

chacune d’entre elles présuppose une action intentionnelle. Prenons par exemple le ch. 103.5 : la 
personne qui a apporté des inscriptions mensongères sur quatre disques d’enregistrement du 
tachygraphe a commis une infraction délibérée pour chaque disque. Par conséquent, l’amende 
s’élève à 160 francs. 

 

SDR 
Ch. 104.3 

 
En cas de transport de marchandises dangereuses (SDR), le conducteur est tenu d’une part d’être 
porteur des consignes écrites (aide-mémoire en cas d’accident) et d’autre part de les conserver dans 
la cabine, en un endroit facilement accessible. Cette dernière exigence s’impose pour permettre aux 
services de secours de trouver rapidement l’aide-mémoire en cas d’urgence, si le conducteur est 
inconscient. Le ch. 104.3 s’applique aussi lorsque le conducteur a l’aide-mémoire en cas d’accident 
avec lui, mais qu’il ne le conserve pas dans la cabine en un endroit facilement accessible. 
 

Questions administratives 
Ch. 106 

 
Est passible d’une sanction toute personne qui n’annonce pas des faits qui requièrent la modification 
ou le remplacement d’un des documents suivants : 
 
- Permis d’élève conducteur pour véhicules automobiles, art. 15, al. 4, OAC5

- Permis de conduire pour véhicules automobiles, art. 26, al. 1, OAC ; 
 ; 

- Autorisation délivrée au conducteur, art. 26, al. 1, OAC. 
 
Les faits liés à des documents du détenteur du véhicule tombent sous le coup du ch. 500. 
 

Dépasser le poids maximal autorisé 
Ch. 300 

 

 
Champ d’application : 

- Véhicules automobiles, trains routiers et véhicules articulés dépassant le poids maximal autorisé 
(art. 67, al. 1, let. a à h, et al. 3, OCR6

- Dépassement des charges admises par essieu (art. 67, al. 2, 3 et 8, OCR). 
) ; 

 

                                                   
5 Ordonnance du 27 octobre 1976 réglant l’admission des personnes et des véhicules à la circulation routière 
(ordonnance réglant l’admission à la circulation routière, OAC ; RS 741.51)  
6 Ordonnance du 13 novembre 1962 sur les règles de la circulation routière (OCR ; RS 741.11) 
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La procédure relative aux amendes d’ordre n’est pas applicable si : 

- la capacité de charge des pneumatiques est dépassée ; 
- le poids remorquable autorisé est dépassé ; 
- le poids minimal de l’essieu moteur (poids d’adhérence) n’est pas atteint ;  
-  le poids minimal de l’essieu directeur n’est pas atteint. 
 

 
Mode de calcul : 

Les dépassements jusqu’à 2 % de la charge admise par essieu ne sont plus sanctionnés ; ceux 
jusqu’à 5 % sont sanctionnés moins sévèrement qu’avant le 1er avril 2010. Ce principe ne vaut 
toutefois que si le poids total autorisé du véhicule n’est pas dépassé. Les marges d’erreur des 
appareils et des mesures mentionnées aux ch. 300.1 à 300.3, qui se fondent sur les art. 13 et 14 
OOCCR-OFROU7

 

, sont fixées à 3 % dans tous les cas. Elles doivent être déduites du résultat affiché 
par l’instrument de pesage (poids brut) en vue d’obtenir le poids net déterminant pour la sanction. Des 
exemples de calcul sont fournis en annexe. 

Sur l’acte de dénonciation, il y a toujours lieu d’indiquer, en pour cent, le poids excédentaire net ou la 
charge par essieu excédentaire nette, comme dans l’exemple de calcul suivant : 
 

Poids effectif selon le ticket de pesage 4 300 kg 
Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % _129 kg 
Poids effectif net 4 171 kg 
Poids total autorisé selon le permis de circulation 
Poids excédentaire net punissable 671 kg  =  19,17 % 

3 500 kg 

 

 
Cumul des amendes individuelles 

En matière de poids, le conducteur d’un train routier a plusieurs obligations. Il doit notamment veiller à 
ce que les poids totaux du véhicule tracteur, de la remorque et de l’ensemble ainsi que les charges 
par essieu autorisées ne soient pas dépassés. Dès lors que le dépassement du poids de l’ensemble 
est une infraction distincte de la surcharge du véhicule tracteur ou de la remorque, il y a lieu de 
calculer la somme des trois amendes lorsque les trois infractions ont été commises : 
 

Poids excédentaire du véhicule tracteur : 80 kg (ch. 300.1.a) Fr. 100.- 
Poids excédentaire de la remorque : 800 kg (ch. 300.1.c) Fr. 250.- 
Poids excédentaire de l’ensemble : 900 kg (ch. 300.1.c) Fr. 250.-

 

 
Total de l’amende d’ordre Fr. 600.- 

De plus, les dépassements des charges par essieu étant cumulables, il en résulte, selon l’exemple 
précité, que la procédure ordinaire est obligatoirement applicable en raison de la limite fixée en 
matière de cumul des amendes (600 fr.). Le dépassement de la charge par essieu autorisée de plus 
de 5 % visé au ch. 300.3.b ne peut pas être sanctionné librement. En effet, selon l’art. 2, let. d, LAO, 
la procédure des amendes d’ordre ne sera pas appliquée lorsqu’il est en outre reproché au 
contrevenant d’avoir commis une infraction qui ne figure pas dans la liste des amendes d’ordre. Par 
exemple, en cas de conduite d’un véhicule qui ne présente pas toutes les garanties de sécurité, le 
ch. 300.3.b n’est plus applicable si le dépassement de la charge par essieu menace la sécurité, et il 
convient d’engager la procédure ordinaire. La question de savoir si la sécurité est menacée doit être 
examinée au cas par cas. 
 

                                                   
7 Ordonnance de l’OFROU du 22 mai 2008 concernant l’ordonnance sur le contrôle de la circulation routière 
(OOCCR-OFROU ; RS 741.013.1) 
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Signaux de prescription 2.13 et 2.14 
Ch. 304 

 

  

 2.13 2.14 

En cas d’inobservation du signal 2.13, on applique le ch. 304.3 ou 304.4 en fonction du type de 
véhicule (automobile ou motocycle). Il en va de même pour le signal 2.14 ; en l’espèce, il faudra 
éventuellement aussi appliquer le chiffre 611.4. 
 
Signal de prescription 2.59.5 
 
Dans les zones de rencontre, les infractions commises par des conducteurs de véhicules automobiles 
sont sanctionnées comme suit : 
 
- Ch. 251 : stationner dans une zone de rencontre, à un endroit non désigné à cet effet ; 
- Ch. 303.1 : dépasser, à l’intérieur d’une localité, la vitesse maximale signalée. 
 
L’inobservation du droit de priorité dont bénéficient les piétons fera l’objet d’une dénonciation. 
 

Délimitation des sous-chiffres 
Ch. 306 

 

Aura enfreint l’ordre de présélection, en n’observant pas la flèche de direction ou de présélection 
marquée sur la chaussée (6.06), celui qui, par exemple, poursuit sa route en ligne droite ou oblique à 
gauche alors qu’il se trouve sur une voie de présélection réservée au changement de direction à 
droite. 

Ch. 306.1 

 

Aura enfreint l’ordre de présélection, en n’observant pas la flèche de signalisation lumineuse, celui 
qui, par exemple, poursuit sa route en ligne droite ou oblique à gauche alors qu’il se trouve sur une 
voie de présélection réservée au changement de direction à droite et désignée comme telle par la 
signalisation lumineuse. 

Ch. 306.2 

 

Aura enfreint l’obligation de ne pas poursuivre sa route dans la direction indiquée par la flèche, celui 
qui aura commencé son trajet sur une voie et effectué, avant la fin de celle-ci, un changement de voie 
non autorisé (par ex. en franchissant une voie marquée par une ligne de sécurité). 

Ch. 306.3 

 
Cumul 
 
La flèche de direction marquée sur la chaussée et la flèche de signalisation lumineuse remplissent la 
même fonction : elles indiquent la direction à suivre. Lorsque le marquage et la signalisation 
lumineuse sont combinés, seule une infraction peut être commise. Le cumul n’est donc pas autorisé 
(cf. art. 2, let. c, OAO). 
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Ne pas observer les feux clignotants rouges lorsque les barrières d'un passage à niveau se lèvent 
Ch. 309.2 

 
 
En vertu de l’art. 93, al. 2, OSR8

 

, les barrières, demi-barrières ou barrières à ouverture sur demande 
qui sont fermées ou qui se ferment, les feux clignotants rouges, les feux rouges, ainsi que les signaux 
acoustiques signifient «arrêt». Le fait que la barrière soit fermée, en train de se fermer ou de se lever 
au moment où un feu rouge est allumé ne joue aucun rôle. En pareil cas, le conducteur attendra que 
les feux clignotants rouges soient éteints avant de poursuivre sa route. 

D’après le chiffre 309.2, l’inobservation d’un « feu clignotant alternativement » ou d’un « feu clignotant 
simple » est sanctionnée par une amende s’élevant à 250 francs. 
 
Compte tenu du risque potentiel minime qu’implique l’inobservation du clignotant au moment où les 
barrières se lèvent, il nous semble justifié de renoncer à sanctionner ce comportement constitutif 
d’une infraction. Du point de vue juridique, l’abandon de la sanction peut être motivé en faisant valoir 
l’art. 100, ch. 1, 2e phrase, LCR (« Dans les cas de très peu de gravité, le prévenu sera exempté de 
toute peine »). 
 

Port de la ceinture de sécurité ; enfants / Transport d’un nombre de personnes plus élevé que celui 
des places autorisées 

Ch. 312.2 / 331 

 
Le conducteur est responsable d’attacher les enfants de moins de 12 ans au moyen de ceintures de 
sécurité et, éventuellement, de dispositifs de retenue adaptés. 
 
Par ailleurs, il n’a pas le droit de transporter un nombre de personnes plus élevé que celui des places 
autorisées (ch. 331). 
 
La question de savoir si les passagers en surnombre peuvent être sanctionnés d’une amende pour 
infraction au port obligatoire de la ceinture de sécurité alors qu’aucune ceinture n’est disponible pour 
eux est traitée comme suit :  
 
1. Transport d’enfants de moins de 12 ans non attachés : 

a. Ch. 312.2 : par enfant jusqu’à ce que le nombre de ceintures disponibles soit atteint 
b. Ch. 331 : par enfant en plus  

 
2. Transport de personnes de plus de 15 ans non attachées :  
 a. Ch. 800.1 : pour chaque personne non attachée jusqu’à ce que le nombre de ceintures 

disponibles soit atteint (chaque passager paie son amende lui-même). Si le nombre de 
passagers est excédentaire et que toutes les ceintures de sécurité sont déjà utilisées, les 
personnes en plus ne sont pas punissables d’une amende en raison de l’absence de ceinture. 
Par contre, si une ou plusieurs ceintures sont encore à leur disposition, toutes les personnes non 
attachées au sens du chiffre 800.1 doivent se voir infliger une amende parce qu’elles avaient la 
possibilité de s’attacher. 
b. Ch. 331 : pour chaque personne en plus.  
 

Procédure à appliquer pour les enfants de plus de 12 ans qui n’ont pas encore 15 ans révolus : cf. les 
remarques relatives au ch. 800.1. 
 

                                                   
8 Ordonnance du 5 septembre 1979 sur la signalisation routière (OSR ; RS 741.21) 
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Inobservation de l’interdiction de circuler de nuit 
Ch. 332 

 
L’interdiction de circuler la nuit s’applique entre 22 heures et 5 heures. L’OAO ne fait pas de différence 
entre un conducteur ayant circulé pendant deux heures au plus au-delà de 22 heures et un autre 
ayant roulé pendant deux heures au plus avant 5 heures. Dans le cas d’un dépassement, le 
chiffre 332 de l’OAO peut être appliqué tant le matin que le soir. Lors de courses effectuées entre 
00h01 et 2h59, l’application de la procédure relative aux amendes d’ordre est exclue, autrement dit le 
conducteur doit être dénoncé. A cet égard, la durée de la course durant ce laps de temps ou le fait 
que le véhicule soit en provenance de l’étranger ne jouent aucun rôle. 
 

Ne pas être muni d’un extincteur exigé 
Ch. 400.4 

 
Ce chiffre peut aussi être appliqué aux véhicules SDR, comme suit :  
 
a. Conformément à l’art. 114, al. 2, OETV9

 

 mentionné au ch. 400.4 OAO, les voitures automobiles 
lourdes de transport doivent être équipées, à un endroit facilement accessible, d’un ou de 
plusieurs extincteurs réceptionnés par type et dont le contenu est d’au moins 6 kg au total. 

Un extincteur à bord est considéré conforme aux exigences : 
 
- s’il est réceptionné par type, c’est-à-dire s’il est conforme à la norme EN-3 et s’il comporte des 

indications d’utilisation dans les langues du pays d’immatriculation ; 
- si le délai inscrit sur l’appareil pour la prochaine maintenance n’a pas expiré. 
 
Quiconque ne transporte pas d’extincteur, transporte un extincteur qui n’est pas conforme aux 
exigences (cf. critères ci-dessus) ou dont le contenu est inférieur à 6 kg au total (peu importe le 
nombre d’appareils) sera sanctionné d’une amende de 40 francs.  
 

                                                   
9 Ordonnance du 19 juin 1995 concernant les exigences techniques requises pour les véhicules routiers (OETV ; 
RS 741.41) 
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b. Sont réservées les dispositions plus sévères de la SDR, conformément à l’art. 114, al. 3, OETV. 
En vertu de la section 8.1.4 de l’ADR10

 

, les unités de transports (véhicules individuels ou 
ensembles de véhicules) doivent être dotées des extincteurs ci-après et des contenus minimums 
suivants : 

Le seuil d’exemption visé à la sous-section 1.1.3.6 ADR est dépassé 
Poids total par 
véhicule ou train 
routier 
 

Au moins un 
extincteur11

Contenu 
minimum total  d’un 

contenu minimum 
de 

Non-respect 
Fr. 40.- 

Cumul 
maximum 

> 7 500 kg 2 kg  1 x  
6 kg  1 x 
 12 kg 1 x Fr. 80.- 

> 3 500 kg – 7 500 kg 2 kg  1 x  
6 kg  1 x 
 8 kg 1 x Fr. 80.- 

≤ 3 500 kg 2 kg  1 x  
extincteur(s) suppl.  1 x 
 4 kg 1 x Fr. 80.- 

 
Quiconque ne transporte pas d’extincteur, transporte des extincteurs non conformes aux 
exigences (cf. critères présentés dans la note de bas de page 11) ou des extincteurs dont le 
contenu est insuffisant sera sanctionné d’une amende de 40 francs (par extincteur). Dans le cas 
où les extincteurs transportés ne présentent pas le contenu minimum total exigé, une amende 
supplémentaire de 40 francs est assignée. Néanmoins, le cumul ne doit pas dépasser 80 francs 
pour les véhicules ou les ensembles de véhicules (cf. tableau ci-dessus). 
 
Respect des exemptions visées à la sous-section 1.1.3.6 ADR  

 
Si les exemptions visées à la sous-section 1.1.3.6 ADR s’appliquent, le transport d’un extincteur 
d’une capacité minimale de 2 kg suffit (cf. sous-section 8.1.4.2 ADR).  
 
Quiconque ne transporte pas d’extincteur, transporte un extincteur non conforme aux exigences 
(cf. critères présentés dans la note de bas de page 11) ou un extincteur dont le contenu est 
insuffisant sera sanctionné d’une amende de 40 francs. 

 

Circuler avec des plaques de contrôle fixées contrairement aux prescriptions 
Ch. 401 

 
Le fait de circuler avec des plaques de contrôle qui ne sont pas fixées correctement au véhicule 
(par ex. simplement déposées sur les sièges) est sanctionné selon le ch. 401 et, le cas échéant, selon 
le ch. 504.2. Il en va de même du stationnement d’un véhicule dont les plaques ne sont pas fixées 
correctement. Le ch. 401 est également applicable lorsqu’une seule des plaques (par ex. d’une voiture 
automobile) n’est pas fixée correctement. 
 
Si le conducteur d’un véhicule en est aussi le détenteur, il n’est pas permis de cumuler les ch. 401 et 
504.2 (art. 2, let. b, OAO). 
 

                                                   
10 Cf. http://www.astra.admin.ch/themen/schwerverkehr/00246/index.html?lang=fr : 
« Droit international/ADR AAAA/ADR, Partie 8 » 
11 Un extincteur à bord est conforme aux exigences s’il remplit les conditions fixées dans la section 8.1.4 ADR, 
c’est-à-dire s’il est muni d’un plombage, s’il porte une marque de conformité ainsi que la date (mois/année) du 
prochain examen périodique ou d’expiration de la durée d’utilisation. 

http://www.astra.admin.ch/themen/schwerverkehr/00246/index.html?lang=fr�
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Circuler sans les plaques de contrôle prescrites, à moins qu’il s’agisse de plaques professionnelles 
Ch. 404 

 
Lorsqu’un véhicule dépourvu de plaques se trouve sur la voie publique, les faits ci-après entrent en 
considération : 
 
- Il existe un permis de circulation valable pour le véhicule. On a seulement oublié de fixer les 

plaques de contrôle. En pratique, ce cas de figure pourrait concerner le plus souvent des véhicules 
immatriculés avec des plaques interchangeables. Si la personne concernée a par exemple 
simplement oublié ces dernières à son domicile, le ch. 404 est applicable. En revanche, lorsque les 
deux véhicules circulent simultanément sur la voie publique, ils sont certes réputés assurés tous 
les deux (cf. art. 15, al. 3, OAV12

 

), mais il s’agit d’appliquer la procédure ordinaire, pour utilisation 
illicite et simultanée du véhicule dépourvu de plaques. En cas de récidive, l’autorité 
d’immatriculation a ainsi la possibilité de retirer le cas échéant les plaques interchangeables. 

- Il n’existe aucun permis de circulation valable

 

 pour le véhicule. Le conducteur prétend toutefois 
qu’il a simplement oublié d’y fixer les plaques professionnelles. Dans ce cas, il convient de 
déterminer si le véhicule est couvert par une assurance-responsabilité civile valable selon l’art. 71, 
al. 2, LCR. Si tel n’est pas le cas, c’est l’art. 96, ch. 2, LCR, qui est applicable (délit). 

La procédure relative aux amendes d’ordre ne s’appliquant pas, par principe, à la conduite de 
véhicules dépourvus de plaques professionnelles, c’est la procédure ordinaire qui s’applique 
obligatoirement. En cas de récidive, l’autorité d’immatriculation a donc la possibilité de retirer les 
plaques professionnelles. Sur l’acte de dénonciation, il convient de préciser si : 
 
- le conducteur a simplement oublié de fixer les plaques professionnelles (par ex. il les a laissées à 

l’entreprise) ou si elles se trouvent sur un autre véhicule, en circulation simultanément ; 
- l’entreprise de la branche automobile dispose d’une assurance-responsabilité civile valable 

(cf. art. 71, al. 2, LCR, art. 23, al. 1, let. c, et art. 27 à 29 OAV). Dans la négative, la disposition de 
l’art. 96, ch. 2, LCR s’applique. Par principe, un véhicule dépourvu de plaques professionnelles est 
réputé non assuré, à moins que l’exploitant de l’entreprise dispose de l’assurance d’entreprise 
valable déjà mentionnée. Le client et son assureur en responsabilité civile ne répondent en effet 
pas des dommages tant que le véhicule est pris en charge par l’exploitant de l’entreprise (art. 71, 
al. 1, LCR). 

 
En revanche, si le conducteur a emporté le permis de circulation collectif et les plaques 
professionnelles, sans toutefois avoir fixé correctement ces dernières sur le véhicule (les ayant par ex. 
simplement déposées sur les sièges), le véhicule est réputé assuré. Dans ce cas, les ch. 401 ou 
504.2 sont applicables, les plaques n’ayant pas été fixées conformément aux prescriptions. 
 

Remarque générale 
Ch. 5 

 
Lorsque le détenteur du véhicule et le conducteur ne sont pas une seule et même personne et que le 
détenteur n’est pas non plus passager, on pourra lui envoyer une formule de délai de réflexion par 
courrier postal (par ex. sanction selon le ch. 501). 
 
Il est également possible de délivrer la formule de délai de réflexion directement au conducteur du 
véhicule en le priant de la remettre au détenteur, avec les explications nécessaires (délai de 
paiement, etc.). Cette procédure n’est toutefois pas recommandée, car le détenteur pourra toujours 
affirmer ne pas avoir reçu la formule et le bulletin de versement. 
 

                                                   
12 Ordonnance du 20 novembre 1959 sur l’assurance des véhicules (OAV ; RS 741.31) 
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Questions administratives 
Ch. 500 

 
Est passible d’une sanction toute personne qui n’annonce pas des faits qui requièrent la modification 
ou le remplacement d’un des documents suivants : 
 
- Permis de circulation pour véhicules automobiles, art. 74, al. 5, OAC ; 
- Permis de circulation pour cyclomoteurs, art. 95, al. 3 et 4, OAC ; 
- Autorisations délivrées au détenteur du véhicule, art. 26, al. 1, OAC. 
 
Les faits liés à des documents du conducteur tombent sous le coup du ch. 106. 
 

Le détenteur n’a pas apposé les plaques de contrôle prescrites, à moins qu’il s’agisse de plaques 
professionnelles. 

Ch. 504.1 

 
Cf. les remarques relatives au ch. 404. Il faut aussi veiller à ce que le détenteur ne soit puni que s’il a 
réellement commis une faute. 
 

Emprunter le trottoir sans autorisation 
Ch. 605.1 

 
Les cyclistes ne sont autorisés à circuler sur le trottoir que pour le traverser (par ex. lorsqu’ils quittent 
une maison ou un commerce). 
 

Signal « Zone de rencontre » (2.59.5) ; infractions possibles 
Ch. 611.17 

 
Cf. les remarques relatives au ch. 304. Il est en principe possible de sanctionner les cyclistes et les 
cyclomotoristes pour non-respect du droit de priorité suivant la procédure relative aux amendes 
d’ordre. La procédure pourrait toutefois être fréquemment exclue en raison du risque représenté. 
 

Cumul avec les ch. 621.1 ou 621.2 
Ch. 611.18 

 
On sanctionnera l’inobservation du signal de prescription « Zone piétonne » (2.59.3) conformément au 
ch. 611.18. Le fait de ne pas utiliser une piste ou une bande cyclable se trouvant à proximité n’est pas 
passible d’amende. Le cumul avec les ch. 621.1 ou 621.2 n’entre donc pas en ligne de compte. 
 

Délimitation entre les ch. 616.1 et 616.2 
Ch. 616 

 
Cf. les commentaires figurant sous le ch. 306. 
 

Cumul 
Ch. 621 

 
La non-utilisation de la piste cyclable et celle de la bande cyclable ne peuvent pas être cumulées. 
 

Circuler sans couverture d’assurance 
Ch. 700/701 

 
La plaque de contrôle (ou la vignette) est délivrée par le canton de stationnement lorsque le détenteur 
présente une attestation d’assurance (cf. art. 38, al. 2, OAV, art. 94, al. 1 et 2, OAC). La plaque de 
contrôle ou la vignette sont délivrées à partir du 1er janvier de l’année qu’elles indiquent et restent 
valables jusqu’au 31 mai de l’année suivante (cf. art. 94, al. 3, OAC). 
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Il est généralement possible de sanctionner l’utilisation d’un cyclomoteur dépourvu d’assurance-
responsabilité civile valable selon la procédure relative aux amendes d’ordre (ch. 700.4 et, le cas 
échéant, 701.4). Les ch. 700.2 et 701.2 s’appliquent en cas d’utilisation ou de remise d’un 
cyclomoteur dépourvu de plaque de contrôle ou de vignette, mais pour lequel une assurance a été 
conclue
 

. 

Ceintures de sécurité ; enfants 
Ch. 800.1 

 
Les enfants de plus de 12 ans qui n’ont pas encore 15 ans révolus et ne portent pas la ceinture de 
sécurité doivent être dénoncés (cf. art. 2, let. c, LAO en rel. avec l’art. 24, al. 1, DPMin13

 

). Le 
conducteur est responsable des enfants de moins de 12 ans (cf. ch. 312.2). 

Annexe 2 
 

Date de remise de la formule 
Let. B, ch. 1, let. d 

 
Lorsque l’infraction ne peut pas être notifiée sur place (par ex. si l’on n’a pas trouvé le détenteur), il est 
recommandé de remettre au plus vite la formule de délai de réflexion. Par ailleurs, la sanction pénale 
se prescrit par trois ans pour les contraventions (infractions sanctionnées par une amende) 
(cf. art. 109 CP14

 
). 

                                                   
13 Loi fédérale du 20 juin 2003 régissant la condition pénale des mineurs (droit pénal des mineurs, DPMin ; 
RS 311.1) 
14 Code pénal suisse du 21 décembre 1937 (CP ; RS 311.0) 
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Annexe 
 
 
Exemples de calcul en cas de dépassement du poids maximal autorisé selon le ch. 300 
 

 
Exemples de calculs pour une voiture de livraison : 

• Poids effectif brut selon le ticket de pesage 3 600 kg 
Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % _108 kg

Conséquence : aucune sanction, parce que le poids net ne 
dépasse pas le poids total autorisé. 

 
Poids effectif net 3 492 kg 
Poids total autorisé selon le permis de circulation 3 500 kg 

 
• Poids effectif brut selon le ticket de pesage 3 700 kg 

Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % _111 kg 
Poids effectif net 3 589 kg 
Poids total autorisé selon le permis de circulation 3 500 kg

Conséquence : sanction selon le ch. 300.1.a, parce que le 
poids excédentaire n’excède pas 100 kg. 

 
Poids excédentaire net 89 kg 

 
• Poids effectif brut selon le ticket de pesage 3 750 kg 

Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % _113 kg

Conséquence : sanction selon le ch. 300.1.b, parce que le 
poids total autorisé du véhicule ne dépasse pas 3 500 kg 
et que le poids excédentaire est supérieur à 100 kg, mais 
pas à 5 % du poids total autorisé. 

 
Poids effectif net 3 637 kg 
Poids total autorisé selon le permis de circulation 3 500 kg 
Poids excédentaire net en kg 137 kg 
Poids excédentaire net en % 3,9 % 

 
• Poids effectif brut selon le ticket de pesage 3 800 kg 

Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % _114 kg 
Poids effectif net 3 686 kg 
Poids total autorisé selon le permis de circulation 3 500 kg

Conséquence : dénonciation, parce que le poids 
excédentaire est supérieur à 100 kg et à 5 % du poids total 
autorisé. 

 
Poids excédentaire net en kg  186 kg 
Poids excédentaire net en %  5,3 % 
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Exemples de calcul pour un camion d’un poids total de 12 000 kg : 

• Poids effectif brut selon le ticket de pesage 12 200 kg 
Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % __366 kg

Conséquence : aucune sanction, parce que le poids net ne 
dépasse pas le poids total autorisé. 

 
Poids effectif net 11 834 kg 
Poids total autorisé selon le permis de circulation 12 000 kg 

 
• Poids effectif brut selon le ticket de pesage 12 400 kg 

Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % __372 kg 
Poids effectif net 12 028 kg 
Poids total autorisé selon le permis de circulation 12 000 kg

Conséquence : sanction selon le ch. 300.1.a, parce que le 
poids excédentaire ne dépasse pas 100 kg. 

 
Poids excédentaire net 28 kg 

 
• Poids effectif brut selon le ticket de pesage 12 950 kg 

Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % __389 kg 
Poids effectif net 12 561 kg 
Poids total autorisé selon le permis de circulation 12 000 kg

Conséquence : sanction selon le ch. 300.1.c, parce que le 
poids total autorisé du véhicule dépasse 3 500 kg et que le 
poids excédentaire est supérieur à 100 kg, mais pas à 
1 000 kg ni à 5 % du poids total autorisé. 

 
Poids excédentaire net en kg 561 kg 
Poids excédentaire net en %  4,7 % 

 
• Poids effectif brut selon le ticket de pesage 13 500 kg 

Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % __405 kg 
Poids effectif net 13 095 kg 
Poids total autorisé selon le permis de circulation 12 000 kg

Conséquence : dénonciation, parce que le poids 
excédentaire dépasse de plus de 5 % et de 1000 kg le 
poids total autorisé. 

 
Poids excédentaire net en kg 1 095 kg 
Poids excédentaire net en % 9,1 % 
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Exemples de calcul pour un camion d’un poids total de 21 000 kg : 

• Poids effectif brut selon le ticket de pesage 21 500 kg 
Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % __645 kg

Conséquence : aucune sanction, parce que le poids net ne 
dépasse pas le poids total autorisé. 

 
Poids effectif net 20 855 kg 
Poids total autorisé selon le permis de circulation 21 000 kg 

 
• Poids effectif brut selon le ticket de pesage  21 700 kg 

Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 %  __651 kg 
Poids effectif net  21 049 kg 
Poids total autorisé selon le permis de circulation 21 000 kg

Conséquence : sanction selon le ch. 300.1.a, parce que le 
poids excédentaire n’excède pas 100 kg. 

 
Poids excédentaire net 49 kg 

 
• Poids effectif brut selon le ticket de pesage 22 200 kg 

Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % __666 kg 
Poids effectif net 21 534 kg 
Poids total autorisé selon le permis de circulation 21 000 kg

Conséquence : sanction selon le ch. 300.1.c, parce que le 
poids total autorisé du véhicule dépasse 3 500 kg et que le 
poids excédentaire est supérieur à 100 kg, mais pas à 
1 000 kg ni à 5 % du poids total autorisé. 

 
Poids excédentaire net en kg 534 kg 
Poids excédentaire net en % 2,5 % 

 
• Poids effectif brut selon le ticket de pesage 23 200 kg 

Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % __696 kg 
Poids effectif net 22 504 kg 
Poids total autorisé selon le permis de circulation 21 000 kg

Conséquence : dénonciation, parce que le poids 
excédentaire est supérieur à 1 000 kg et à 5 %. 

 
Poids excédentaire net en kg 1 504 kg 
Poids excédentaire net en % 7,2 % 
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Exemples de calcul de l’excédent de charge par essieu pour une voiture de livraison, en cas de non-
respect du poids autorisé du véhicule : 

• Charge par essieu brute selon le ticket de pesage 2 250 kg 
Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % __68 kg

Conséquence : aucune sanction, parce que la charge par 
essieu autorisée n’est pas dépassée. 

 
Charge par essieu nette 2 182 kg 
Charge par essieu autorisée selon le permis de circulation, 
la réception par type ou la plaquette du constructeur 2 200 kg 

 
• Charge par essieu brute selon le ticket de pesage 2 350 kg 

Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % __71 kg 
Charge par essieu nette 2 279 kg 
Charge par essieu autorisée selon le permis de circulation, 
la réception par type ou la plaquette du constructeur 2 200 kg

Conséquence : sanction selon le ch. 300.2.a, parce que 
l’excédent de charge par essieu ne dépasse pas 100 kg. 

 
Excédent net de la charge par essieu 79 kg 

 
• Charge par essieu brute selon le ticket de pesage 2 450 kg 

Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % __74 kg 
Charge par essieu nette 2 376 kg 
Charge par essieu autorisée selon le permis de circulation, 
la réception par type ou la plaquette du constructeur 2 200 kg

Conséquence : dénonciation, parce que l’excédent de 
charge par essieu est supérieur à 100 kg et que le poids 
total autorisé du véhicule ne dépasse pas 3 500 kg. 

 
Dépassement net de la charge par essieu 176 kg 
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Exemples de calcul de l’excédent de charge par essieu pour une voiture de livraison, en cas de 
respect du poids autorisé du véhicule : 

• Charge par essieu brute selon le ticket de pesage 2 250 kg 
Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % __68 kg

Conséquence : aucune sanction, parce que la charge par 
essieu autorisée n’est pas dépassée. 

 
Charge par essieu nette 2 182 kg 
Charge par essieu autorisée selon le permis de circulation, 
la réception par type ou la plaquette du constructeur 2 200 kg 

 
• Charge par essieu brute selon le ticket de pesage 2 350 kg 

Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % __71 kg 
Charge par essieu nette 2 279 kg 
Charge par essieu autorisée selon le permis de circulation, 
la réception par type ou la plaquette du constructeur 2 200 kg

Conséquence : sanction selon le ch. 300.3.a, parce que 
l’excédent de charge par essieu est supérieur à 2 %, mais 
pas à 5 %. 

 
Excédent net de la charge par essieu en kg 79 kg 
Excédent net de la charge par essieu en % 3,6% 

 
• Charge par essieu brute selon le ticket de pesage 2 450 kg 

Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % __74 kg 
Charge par essieu nette 2 376 kg 
Charge par essieu autorisée selon le permis de circulation, 
la réception par type ou la plaquette du constructeur 2 200 kg

Conséquence : sanction selon le ch. 300.3.b, parce que 
l’excédent de charge par essieu est supérieur à 5 % 
(évaluation de la sécurité) 

 
Excédent net de la charge par essieu en kg 176 kg 
Excédent net de la charge par essieu en % 8 % 
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Exemples de calcul du dépassement de la charge par essieu pour un camion, en cas de non-respect 
du poids autorisé du véhicule : 

• Charge par essieu brute selon le ticket de pesage 10 280 kg 
Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % __309 kg

Conséquence : aucune sanction, parce que la charge par 
essieu autorisée n’est pas dépassée. 

 
Charge par essieu nette  9 971 kg 
Charge par essieu autorisée selon le permis de circulation,  
la réception par type ou la plaquette du constructeur  10 000 kg 

 
• Charge par essieu selon le ticket de pesage 10 400 kg 

Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % __312 kg 
Charge par essieu nette 10 088 kg 
Charge par essieu autorisée selon le permis de circulation,  
la réception par type ou la plaquette du constructeur  10 000 kg

Conséquence : sanction selon le ch. 300.2.a, parce que 
l’excédent de charge par essieu ne dépasse pas 100 kg. 

 
Excédent net de la charge par essieu  88 kg 

 
• Charge par essieu selon le ticket de pesage  10 500 kg 

Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % __315 kg 
Charge par essieu nette  10 185 kg 
Charge par essieu autorisée selon le permis de circulation,  
la réception par type ou la plaquette du constructeur  10 000 kg

 Excédent net de la charge par essieu en % 1,8 % 

 
Excédent net de la charge par essieu en kg 185 kg  

Conséquence : sanction selon le ch. 300.2.b, parce que 
l’excédent de charge par essieu est supérieur à 100 kg 
mais ne dépasse pas 2 % de la charge par essieu 
autorisée. 

 
• Charge par essieu selon le ticket de pesage  10 600 kg 

Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % __318 kg 
Charge par essieu nette  10 282 kg 
Charge par essieu autorisée selon le permis de circulation,  
la réception par type ou la plaquette du constructeur  10 000 kg

Conséquence : dénonciation, parce que la charge par 
essieu excède de plus de 2 % celle qui est autorisée. 

 
Excédent net de la charge par essieu en kg 282 kg 
Excédent net de la charge par essieu en % 2,8 % 
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Exemples de calcul du dépassement de la charge par essieu pour un camion, en cas de respect du 
poids autorisé du véhicule : 

• Charge par essieu brute selon le ticket de pesage 10 280 kg 
Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % __309 kg

Conséquence : aucune sanction, parce que la charge par 
essieu autorisée n’est pas dépassée. 

 
Charge par essieu nette 9 971 kg 
Charge par essieu autorisée selon le permis de circulation, 
la réception par type ou la plaquette du constructeur 10 000 kg 

 
• Charge par essieu selon le ticket de pesage 10 500 kg 

Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % __315 kg 
Charge par essieu nette 10 185 kg 
Charge par essieu autorisée selon le permis de circulation, 
la réception par type ou la plaquette du constructeur 10 000 kg

Conséquence : aucune sanction selon le ch. 300.3.a, 
parce que l’excédent de charge par essieu est inférieur à 
2 %. 

 
Excédent net de la charge par essieu en kg  185 kg 
Excédent net de la charge par essieu en %  1,8 % 

 
• Charge par essieu selon le ticket de pesage 10 600 kg 

Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % __318 kg 
Excédent net de la charge par essieu 10 282 kg 
Charge par essieu autorisée selon le permis de circulation, 
la réception par type ou la plaquette du constructeur 10 000 kg

Conséquence : sanction selon le ch. 300.3.a, parce que 
l’excédent de charge par essieu est supérieur à 2 %, mais 
pas à 5 %. 

 
Excédent net de la charge par essieu en kg  282 kg 
Excédent net de la charge par essieu en % 2,8 % 

 
• Charge par essieu selon le ticket de pesage 10 900 kg 

Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % __327 kg 
Excédent net de la charge par essieu 10 573 kg 
Charge par essieu autorisée selon le permis de circulation, 
la réception par type ou la plaquette du constructeur 10 000 kg

Conséquence : sanction selon le ch. 300.3.b, parce que 
l’excédent de charge est supérieur à 5 %. 

 
Excédent net de la charge par essieu en kg 573 kg 
Excédent net de la charge par essieu en % 5,7 % 

 
• Charge par essieu selon le ticket de pesage 14 300 kg 

Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % __429 kg 
Excédent net de la charge par essieu 13 871 kg 
Charge par essieu autorisée selon le permis de circulation, 
la réception par type ou la plaquette du constructeur 10 000 kg

Conséquence : sanction selon le ch. 300.3.b, parce que 
l’excédent de charge est supérieur à 5 % (évaluation de la 
sécurité).  

 
Excédent net de la charge par essieu en kg   3 871 kg 
Excédent net de la charge par essieu en %  38,7 % 
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Exemples de calcul du dépassement du poids autorisé de l’ensemble pour les ensembles de 
véhicules dont le poids autorisé n’excède pas 3 500 kg (le véhicule tracteur et la remorque ne sont 
pas surchargés) : 

• Poids brut de l’ensemble selon le ticket de pesage 3 600 kg 
Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % _108 kg

Conséquence : aucune sanction, parce que le poids net 
autorisé de l’ensemble n’est pas dépassé. 

 
Poids net de l’ensemble 3 492 kg 
Poids de l’ensemble autorisé selon le permis de circulation 3 500 kg 

 
• Poids brut de l’ensemble selon le ticket de pesage  3 700 kg 

Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % _111 kg 
Poids net de l’ensemble 3 589 kg 
Poids de l’ensemble autorisé selon le permis de circulation  3 500 kg

Conséquence : sanction selon le ch. 300.1.a, parce que 
l’excédent de poids ne dépasse pas 100 kg. 

 
Dépassement net du poids de l’ensemble 89 kg 

 
• Poids brut de l’ensemble selon le ticket de pesage  3 750 kg 

Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % _113 kg 
Poids net de l’ensemble  3 637 kg 
Poids de l’ensemble autorisé selon le permis de circulation  3 500 kg

Conséquence : sanction selon le ch. 300.1.b, parce que le 
poids autorisé de l’ensemble de véhicules ne dépasse pas 
3 500 kg et que le poids excédentaire est supérieur à 
100 kg mais pas à 5 % du poids de l’ensemble autorisé. 

 
Excédent net du poids de l’ensemble en kg 137 kg 
Excédent net du poids de l’ensemble en % 3,9 % 
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Exemples de calcul du dépassement du poids autorisé de l’ensemble pour les ensembles de 
véhicules dont le poids autorisé excède 3 500 kg (le véhicule tracteur et la remorque ne sont pas 
surchargés) : 

• Poids brut de l’ensemble selon le ticket de pesage 40 950 kg 
Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % _1 229 kg

Conséquence : aucune sanction, parce que le poids de 
l’ensemble autorisé n’est pas dépassé. 

 
Poids net de l’ensemble 39 721 kg 
Poids de l’ensemble autorisé selon le permis de circulation  40 000 kg 

 
• Poids brut de l’ensemble selon le ticket de pesage 41 550 kg 

Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures : 3 % _1 247 kg 
Poids net de l’ensemble 40 303 kg 
Poids de l’ensemble autorisé selon le permis de circulation  40 000 kg

Conséquence : sanction selon le ch. 300.1.c, parce que le 
poids autorisé de l’ensemble de véhicules dépasse 
3 500 kg et que le poids excédentaire est supérieur à 
100 kg, mais pas à 1 000 kg ni à 5 % du poids autorisé. 

 
Excédent net du poids de l’ensemble en kg 303 kg 
Excédent net du poids de l’ensemble en % 0,8 % 

 
• Poids brut de l’ensemble selon le ticket de pesage 43 400 kg 

Déduction de la marge d’erreur des appareils et des mesures: 3% _1 302 kg 
Poids net de l’ensemble 42 098 kg 
Poids de l’ensemble autorisé selon le permis de circulation  40 000 kg

Conséquence : dénonciation, parce que l’excédent de 
poids est supérieur à 1 000 kg et à 5% du poids autorisé.  

 
Excédent net du poids de l’ensemble en kg 2 098 kg 
Excédent net du poids de l’ensemble en % 5,2 % 

 
 


	Explications concernant la LAO et l’OAO0F

